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Cette commission comprend, outre M. le Préfet ou son représentant :  

  
  
  
I - 7 représentants du Département, des communes et de leurs groupements :  
  
  
-  Le Président du Conseil Général  
  
-  Le Président de l’Association des Maires du département de l’Allier  
  
2 conseillers généraux désignés sur proposition du Conseil Général :  
  
-  M. Marc MALBET, suppléant M. Gérard CHARASSE  
  
- M. Bruno ROJOUAN, suppléant M. André BIDAUD 
  
2 maires désignés sur proposition de l’Association des Maires du département de l’Allier :  
  
- M. Bernard MICHEL, Maire de Châtel de Neuvre, suppléant M. Jean-Claude MERCIER, Maire 

du Mayet de Montagne   
  
-  M. Gérard CHEGUT, Maire de Verneuil en Bourbonnais, suppléant M. Antonin JOSSELIN, Maire 

de Louchy-Montfand  
  
1 président d’établissement public de coopération intercommunale désigné sur proposition de 
l’Association des Maires du département de l’Allier :  
  
-  M. Jean-Paul CHERASSE, Président de la communauté de communes du Val de Besbre 

Sologne Bourbonnaise, suppléant M. Gérard CIOFOLO, Président de la communauté de 
communes du Val de Cher   

  
  
II - 6 représentants des entreprises et organismes publics en charge d’un service public :  
  
  
-  1 représentant d’Electricité Réseau Distribution  
-  1 représentant de la Caisse d’Allocations Familiales de l’Allier  
-  1 représentant de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Allier  
-  1 représentant de la Mutualité Sociale Agricole de l’Allier  
-  1 représentant de l’Agence Nationale pour l’Emploi  
-  1 représentant de la S.N.C.F.  
  
 
  



III - 8 représentants des services de l’Etat dans le département :  
  
  
-  Le Trésorier-Payeur Général   
  
-  Le Directeur des Services Fiscaux   
  
-  M. Philippe TOCCANIER, Procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance de 

Montluçon, représentant des services du Ministère de la Justice dans le département de l’Allier, 
désigné sur proposition conjointe de M. le Premier Président de la Cour d’Appel et M. le 
Procureur Général près de la Cours d’Appel  

  
-  L’Inspecteur d’Académie, directeur des services départementaux de l’Education Nationale  
  
-  Le Lieutenant-colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de l’Allier  
  
-  La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales   
  
-  La Directrice Départementale du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle  
  
- 1 délégué représentant conjointement les services de la Direction Départementale de 

l’Equipement et de la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt   
  
  
IV - 7 représentants des associations d’usagers, ou assurant des missions de service public 

ou d’intérêt général et personnalités qualifiées  
  
  
-  M. Dominique BAGUET, Union Départementale des Associations Familiales 03  
  
-  M. Gérard HATAB, Association de consommateurs l’U.F.C. « Que Choisir »  
  
-  Mme Noëlle d’ALLAINES, Fédération Départementale des Instances de Coordination de l’Allier 

(F.E.D.I.C.A.) :   
  
-  M. Jean-Michel VALLEE, Fédération Conseil des Parents d’Elèves (F.C.P.E.)  
  
-  Mme Véronique MICHAUD, Association des Parents d'Elèves de l'Enseignement Public 

(P.E.E.P.) :   
  
-  M. Henri DUBOSC, représentant de l’interconsulaire de l’Allier sur proposition conjointe de la 

Chambre de Commerce et d’Industrie de Montluçon-Gannat, de la Chambre de Commerce et 
d’Industrie de Moulins-Vichy, de la Chambre de Métiers et de la Chambre d’Agriculture  

  
-  M. Xavier CADORET, Président de la commission départementale de présence postale 

territoriale  
  


